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 PLAN DE FILIERE REGIONAL BOVIN LAIT 2023-2027 
AXE 2 Durabilité et compétitivité économique de la filière laitière de l’amont à l’aval 

Action 2.2 Petits investissements pour améliorer le bien-être animal 

Type de crédits x Investissement                                            Fonctionnement 
  

Objectifs 
stratégiques 

Faciliter la mise en place des plans d’action du chapitre 7 Bien-être animal de la Charte des Bonnes 
Pratiques d’Elevage (CBPE) dont Boviwell pour améliorer le bien-être animal 

Descriptif détaillé 
l’action et sous 

actions  

L’action proposée vise à soutenir les investissements et les aménagements améliorant le bien-
être des animaux, pour des projets inférieurs à 10 000 € HT d’investissement, dans les élevages 
ayant bénéficié d’une évaluation de la Charte version 2022 et pour lesquels des écarts et des 
améliorations ont été mis en évidence. 
 
A l’issue de l’évaluation, des rubriques du chapitre 7 de la Charte sont « non validables » ou des 
indicateurs Boviwell sont évalués en « progression » ou « non classé ». 
 

Calendrier de 
réalisation  Mai 2023 – Décembre 2027 

Porteur du projet  Auvergne Rhône Alpes élevage  
Bénéficiaires 
éligibles et 
inéligibles 

Eleveurs de vaches laitières ayant leur siège d’exploitation sur la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
ayant bénéficié d’une visite d’évaluation CBPE version 2022 dont Boviwell 

Partenaires 
Organismes agréés à la Charte des Bonnes Pratiques d’Elevage dénommés Organismes 
Professionnels d’Accompagnement et de Validation (OPAV), organismes formateurs au bien-être 
animal reconnus par Idele  

Dépenses éligibles 
et non éligibles 

Dépenses éligibles : 
Investissements et aménagements améliorant le bien-être des animaux selon une liste définie par 
Comité de pilotage / Comité de Filière Bovins Lait 

• Modification des logettes ; 
• Matelas / tapis, 
• Niche à veaux, 
• Cage de parage mobile, 
• Cage de contention pour l’écornage, 
• Abreuvoirs, 
• Ventilation naturelle : ouvertures modulables, bardages fixes ou mobiles, volets, 
éclairants, trappes ouvrantes, aération en toiture, filets brise vent, … 

 
Dépenses non éligibles : 
D’autres investissements peuvent être mis en place dans le cadre du plan d’action de la CBPE dont 
Boviwell mais ils sont financés par ailleurs dans d’autres actions de Plan Régional de Filière Bovins 
Lait ou dans d’autres dispositifs (abreuvoirs, …) 

Modalités 
d’intervention 

Taux max : 40% 
Plafond de subvention de 4 000€ par élevage et par dossier quelle que soit la forme juridique.  
Plancher de dépense :  2 500€. 
Plafond de dépense : 10 000€ 

Conditions 
d’éligibilités 

Pas de dossier Feader en cours (non soldé) au titre de la mesure 201 investissements élevage pour 
les mêmes types d’investissements 
Un seul dossier de financement pour cette action et par exploitation sur la durée du programme  

Modalités de dépôt 
des demandes  

Portail des aides  
Dépôt par un intermédiaire : au choix de l’éleveur, saisie directe de la demande ou via une prestation 
intermédiaire  
Convention de reversement : non  
 

Principes de 
sélection des 

Instruction directe avec avis technique régional 
Conformité avec les critères de l’action, au fil de l’eau enveloppe ouverte 
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projets et 
d’arbitrages 
budgétaires  

Si nécessaire : abondement de la ligne budgétaire ou fermeture du dépôt des dossiers, après avis du comité 
régional de filière bovins lait 
Des critères de priorisation pourront être validés par le COFIL en cours d’exercice, en fonction du volume 
des demandes  

 


